MISE EN PREPARTION COMMANDES POUR LA CUVERIE


Emission d’un bon de commande sur lequel doit figurer le conditionnement et le nombre de cartons. Cet exemplaire reste alors au bureau : il y est noté le nombre de cartons et le conditionnement (3/6/12 bts etc … )

Copie en 2 exemplaires : l’une pour la cuverie  n° 1 et l’autre en exemplaire Anne Françoise n° 2.

Pour toute commande qui part et qui sera enlevée par un transporteur pour livraison à l’étranger = mise sur palette.
Il faut donc éditer une fiche palette en autant d’exemplaires que de palettes.

Ces 2 exemplaires, n° 1 et n°2 attachés l’un à l’autre vont à la cuverie.

Avec l’exemplaire n°1, toutes les étiquettes cartons sont jointes ainsi que les contre étiquettes spécifiques s’il y a.

[bookmark: _GoBack]A la cuverie, le n°1 reste avec la commande préparée et le n° 2 revient au bureau avec la liste des sorties de stock des vins.



